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L’an deux mille vingt-quatre, le dix-sept, avril, le Conseil 

Municipal de MARDIÉ, dûment convoqué, s'est réuni en 

session ordinaire dans la salle du Conseil municipal sous la 

présidence de Madame Clémentine CAILLETEAU-CRUCY, 

Maire.  

 

Sont présents :  

Clémentine CAILLETEAU-CRUCY, Jacques THOMAS, Claudine         

VERGRACHT, Alain TRUMTEL, Sandra GUILLEN, Christian 

THOMAS, Isabelle GUILBERT, Christian LELOUP, Patrick 

LELAY, Jacques LÈVEFAUDES (à partir de 2Oh08), Béatrix 

JARRE, Patrick CHARLEY, Corinne CHARLEY, Stéphane 

VENOT, Céline MARECHAL, Dorothée BRINON, Valérie 

BONNIN, Pascal LEPROUST 

 

 

Sont excusés :  

Jérôme CHANCOLON, pouvoir à Isabelle GUILBERT 

Christine MORTREUX, pouvoir à Sandra GUILLEN 

Guilène BEAUGER, pouvoir à Valérie BONNIN 

Jonathan LEFEBVRE, pouvoir à Pascal LEPROUST 

Frédéric LELAIDIER, pouvoir à Jacques THOMAS 

Jacques LEVEFAUDES, pouvoir à Christian THOMAS jusqu’à          

20h08. 

 

 

Secrétaire de séance : Patrick CHARLEY 

 

 

 

Le procès verbal de la séance du Conseil ordinaire du 24 janvier 2024 est adopté à la majorité avec 4 votes 

contres (Jonathan LEFEBVRE, Valérie BONNIN, Pascal LEPROUST, Guilène BEAUGER) 

 

Intervention de Valérie BONNIN : Au sujet des subventions aux associations et plus particulièrement des 

particiaptions en nature calculées « d’un commun accord » avec les associations, Madame GUILBERT avait 

précisé je cite « l’an passé, les 2 associations concernées n’ont pas fait d’observations particulières donc nous 

avons considéré que les autres n’en feraient pas non plus », attestant de fait que le calcul de ces participations en 

nature a été effectué unilatéralement par la mairie. 

Or cela n’apparaît pas le compte rendu, biaisant ainsi la réalité et le fond des échanges tenus lors de la dernière 

séance du Conseil Municipal. 

C’est pourquoi nous n’approuvons pas le registre de l’extrait de la séance précédente. 

 

Informations diverses : 

Madame Le Maire demande à Madame Valérie BONNIN de confirmer ou non sa participation sur les délibérations 

concernant le personnel. 

Madame Valérie BONNIN confirme sa participation, il n’y a donc pas eu de déport. 

 

N°2024-039- AMÉNAGEMENT DES HORAIRES DE TRAVAIL EN PÉRIODE DE 

FORTES CHALEURS 

 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale, notamment son article 7-1 ; 

Vu la loi n°2010-1657 du 29 décembre 2010 portant loi de finances pour 2011 ; 

Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ; 

 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DU LOIRET 

VILLE DE MARDIÉ 

 

 

 

PROCÈS VERBAL DE 

SÉANCE 

DU CONSEIL 

MUNICIPAL 

DU 17 AVRIL 2024 
 

 

 

Nombre de membres : 

 

En exercice :  23 

Présents :  18 

Votants : 23 

 

 

Certifié exécutoire compte tenu de :  

- la publication le : 18 avril 2024 

 

- La transmission au contrôle de 

légalité le : 19 avril 2024 

 

 



 Procès-verbal de séance - Conseil Municipal du 17/04/2024 

 

 

  P a g e  | 2/27 

Vu le Code du travail articles L. 3131-1, L. 3131-2, L. 3163-1, L. 3164-1 ; 

Vu le décret n°88-168 du 15 février 1988 pris pour l’application des dispositions du deuxième alinéa 

du 1° de l’article 57 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail 

dans la fonction publique d’État ; 

Vu le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du 

26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction 

publique territoriale ; 

Vu le décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux Indemnités horaires pour travaux 

supplémentaires ; 

Vu le décret n°2002-259 du 22 février 2002 portant dérogation aux garanties minimales de durée du 

travail et de repos applicables à certaines catégories de personnels du ministère de l'équipement, des 

transports et du logement ; 

Vu le décret n°2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de compensation des astreintes et des 

permanences dans la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n°2007-22 du 5 janvier 2007 portant dérogations aux garanties minimales de durée du 

travail et de repos applicables à certaines catégories de personnels exerçant des compétences 

transférées aux collectivités territoriales en application des articles 18, 19, 30 et 104 de la loi n° 2004-

809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté du 8 janvier 2002 relatif à l'aménagement et à l'organisation du temps de travail des 

personnels travaillant selon des cycles hebdomadaires et non hebdomadaires, en application du décret 

n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la 

fonction publique de l'État ; 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2001 portant application du décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif aux 

modalités d’aménagement et de réduction du temps de travail dans la fonction publique de l’État pour 

le ministère de la justice ; 

Vu la circulaire MFPF 1202031 C du 18 janvier 2012 relative aux modalités de mise en œuvre de 

l'article 115 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 ; 

Considérant la demande formulée par les techniciens du service technique en septembre 2023 ; 

 

Les agents de terrain des services techniques subissent de plus en plus régulièrement des conditions 

extrêmes de chaleur dues notamment aux épisodes de canicules. 

 

Dans une volonté de proposer un aménagement des horaires adapté aux missions des uns et des autres, 

la collectivité définie les conditions climatiques jugées acceptables et à partir desquelles il y a nécessité 

d’adapter les horaires pour des raisons de sécurité mais aussi d’efficacité au travail. 

 

La nécessité de service sera étudiée au cas par cas selon les missions définies par le planning 

hebdomadaire des interventions des techniciens 

 

Le protocole sera au bénéfice des agents des espaces verts amenés à travailler en extérieur durant les 

fortes chaleurs ainsi que les agents affectés aux bâtiments, sous condition que la polyvalence de leurs 

missions, nécessite des interventions en extérieur. 

 

Ces aménagements seront liés aux « vagues de fortes chaleur » et autorisés par l’autorité territoriale. En 

cas d’absence, seul le premier adjoint au Maire pourra autoriser ces aménagements. 

 

Vu l’avis favorable du Comité Social Technique du centre de gestion du Loiret en date du 11 mars 2024, 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  

 

- D’approuver le protocole annexé portant sur l’aménagement des horaires de travail en cas de 

fortes chaleurs, 

- D’autoriser Madame le Maire ou son premier adjoint à prendre les dispositions nécessaires 

à la mise en place des aménagements lors de fortes chaleurs. 
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Arrivée de Jacques LÈVEFAUDES à 20h08.  
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N°2024-040- RÈGLEMENT SUR LA PRISE DES REPAS DES AGENTS ET DES 

EXTÉRIEURS ET LES AVANTAGES EN NATURE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriale ; 

Vu le Code Général de la Fonction Publique ; 

Vu l’article 34 de la loi n°2013-907 du 11 octobre 2013 a modifié l’article L 2123-18-1-1 du Code 

Général des Collectivités Territoriales (CGCT). Ainsi, cet article prévoit qu’une délibération définisse 

les avantages en nature repas pouvant être attribués aux agents, 

Vu la circulaire interministérielle DSS/DFSS/5B/2003/07 du 7 janvier 2003 relative à la mise en œuvre 

et à l’évaluation des avantages en nature en vue du calcul des cotisations de sécurité sociale et des frais 

professionnels déductibles pour le calcul des cotisations de sécurité sociale 

Vu la circulaire du 1er juin 2007, quant à la fourniture de repas dans un restaurant administratif géré 

ou subventionné par l’employeur en contrepartie d’une participation du personnel, constitue un 

avantage en nature à raison de la différence entre le montant du forfait retenu pour l’avantage en nature 

« nourriture » et le montant de la participation personnelle de l’agent.  

Vu la loi n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, 

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial du centre de gestion en date du 11 mars 2024, 

Vu l’avis favorable de la commission des finances qui s’est réunie le 4 avril 2024 et qui a proposé une 

grille tarifaire. 

 
Considérant la sollicitation des agents à bénéficier de repas sur la collectivité. 

 

Considérant qu’un règlement intérieur doit être mis en place afin d’établir les modalités pratiques ainsi 

que les bénéficiaires pour la prise de repas au niveau du restaurant scolaire. 

 

Considérant que les agents de la collectivité pourront bénéficier de ces repas sur leurs temps de pause 

définis dans le règlement sur l’organisation du temps de travail et en concordance avec leur emploi du 

temps. 

 

Considérant que le personnel du restaurant scolaire ainsi que les animateurs sur les journées continues 

(mercredi et vacances scolaires) bénéficient de la fourniture du repas sous forme d’avantage en nature 

car leur présence, au moment des repas, résulte d’une obligation professionnelle et rentre dans les 

conditions indiquées dans le présent règlement intérieur. 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  

 

- D’approuver le règlement intérieur annexé à la délibération, 

- De proposer ce service à compter du 8 juillet 2024, aux conditions énumérées dans 

le règlement intérieur. 
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N°2024-041- CRÉATION D’UN POSTE D’AGENT SPÉCIALISÉ DES ÉCOLES 

MATERNELLES PRINCIPAL DE 1ère CLASSE 

 
Conformément à l’article L.313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque 

collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 

 

Il appartient donc au Conseil municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 

nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois 

pour permettre des avancements de grade. 

 

Vu la délibération N°2023-081 du 13 décembre 2023, portant sur le tableau des emplois 2024. 

 

Considérant la nécessité de créer un emploi d’ATSEM principal de 1ère classe dans le cadre de 

l’évolution statutaire de la carrière des agents communaux. 
 

Précisant que les emplois permanents peuvent également être pourvus par un agent contractuel de droit 

public dans le strict respect des cas de recours prévus aux articles L.332-14 (pour les grades d’accès 

sans concours) et L.332-8,2° (pour les grades d’accès par concours) du code général de la fonction 

publique. 

 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu les articles L.332 et L.332-8,2° 

Vu le budget communal,  

Vu le tableau des effectifs,  

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  

 

- De créer un emploi d’ATSEM principal de 1ère classe à temps complet 35/35ème ; 

- De préciser que cet emploi pourra être pourvu, en l’absence ou le défaut de candidatures 

d’agents stagiaires ou titulaires, par un agent contractuel conformément aux dispositions des 

articles L.332-14 et L.332-8.2 du code général de la fonction publique ; 

- D’adopter la modification du tableau des emplois ainsi proposée. 

 

Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois seront 

inscrits au budget, chapitre 012. 
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N°2024-042- SUPRESSION DE POSTE – TABLEAU DES EMPLOIS 2024 MODIFIÉ 
 

Conformément à l’article L.313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque 

collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 

 

Il appartient donc au Conseil municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 

nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois 

pour permettre des avancements de grade. Dans le même ordre d’idées, il revient au Conseil municipal 

de supprimer les emplois dont le maintien n’est plus indispensable au regard des besoins du service 

public. 

 

À cet égard, compte tenu des différents départs, il est proposé au conseil municipal de procéder à la 

suppression des emplois comme ci-dessous : 

 

- Adjoint administratif principal de 1ère classe - 151,67h 

- Animateur principal de 2ème classe - 151,67h 

- Éducateur des jeunes enfants - 130h 

- Assistant socio-éducatif - 34,67h 

 

Ces suppressions sont soumises à l’avis préalable du Comité social territorial du centre de gestion du 

Loiret. Ce dernier s’est prononcé de manière favorable dans sa séance du 11 mars 2024. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2  

Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L.313-1 et L.542-1 à L.542-5 ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, notamment son article 1 ; 

Vu l’avis favorable du comité social territorial du centre de gestion du Loiret en date du 11 mars 2024. 

 

Considérant que les besoins du service nécessitent la suppression des emplois listés ci-dessus.  

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité dont 6 abstentions (Jonathan LEFEBVRE, Pascal 

LEPROUST, Valérie BONNIN, Guilène BEAUGER, Patrick CHARLEY, Corinne CHARLEY) :  

 

- De supprimer les emplois énumérés ci-dessus ; 

- D’adopter la modification du tableau des emplois annexée à la délibération. 

 

Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois sont 

inscrits au budget, chapitre 012 

Intervention de Valérie BONNIN : Nous n’avons pas reçu la pièce jointe de cette délibération, il nous 

est impossible de nous positionner sur celle-ci. Nous allons donc nous abstenir. Nous ferons remonter 

nos observations à postériori sur les supports de communication. 

Intervention de Corinne CHARLEY : Il est difficile de suivre sans la réception des délibérations en 

amont, nous ne pouvons plus les contrôler avant le Conseil.  

Intervention de Clémentine CAILLETEAU-CRUCY : Vous avez l’ordre du jour, les projets de 

délibération sont communiqués en amont aux membres des commissions concernées. Concernant les 

délibérations ayant trait au personnel, il n’y a pas de commission et je me dois de protéger les 

informations sur ce sujet avant que les délibérations ne soient votées. En revanche je m’excuse, 

l’annexe du tableau des emplois a été oublié dans mon envoi. 

Filière administrative      

Grade Catégories Service 

Temps de 

travail 

mensuel 

Postes non 

pourvus 

Postes 

pourvus 
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Rédacteur principal 2ieme classe B Administratif 151.67 h 1 0 

Rédacteur  B Administratif 151.67 h 0 1 

Adjoint administratif principal de 

1ère classe  
C Administratif 92.09 h 0 1 

Adjoint administratif principal de 

2ème classe  
C Administratif 151.67 h 1 0 

Adjoint administratif  C Administratif 151.67 h 0 6 

 

Filière technique 
     

Grade Catégories Service 

Temps de 

travail 

mensuel 

Postes non 

pourvus 

Postes 

pourvus 

Agent de maîtrise principal C Technique 151.67 h 0 2 

Agent de maîtrise C Technique 151.67 h 1 0 

Agent de maîtrise C Entretien 151.67 h 0 1 

Adjoint technique principal de 1ère 

classe 

 

C Entretien  59.58 h 0 1 

Adjoint technique principal de 2ème 

classe  
C 

Restaurant 

scolaire  
151.67 h 1 0 

Adjoint technique principal de 2ème 

classe 
C Animation  151.67 h 0 1 

Adjoint technique  C Technique 151.67 h  0 3 

Adjoint technique  C 
Restaurant 

scolaire 
151.67 h  0 4 

Adjoint technique C ATSEM 151.67 0 1 

Adjoint technique  C 
Restaurant 

scolaire 
93.17 h 0 1 

Adjoint technique  C Entretien 151.67 h  1 3 

Adjoint technique C 
Enfance 

jeunesse 
151.67 h  1 0 

Adjoint technique C ATSEM 75.84 h 0 1 

 

Filière animation 

 

     

Grade Catégories Service 

Temps de 

travail 

mensuel 

Postes non 

pourvus 

Postes 

pourvus 

Animateur  B 
Enfance 

jeunesse 
151.67 h 0 2 
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Adjoint d’animation principal de 2ème 

classe 
C 

Enfance 

jeunesse 
151.67 h 1 0 

Adjoint d’animation C 
Enfance 

jeunesse 
151.67 h 2 1 

Adjoint d’animation C 
Enfance 

jeunesse 
142.89 h 1 3 

Adjoint d’animation C 
Halte-

Garderie 
130 0 1 

Adjoint d’animation C Animation 75.84 h 0 1 

Adjoint d’animation C Animation 104 0 1 

Filière médico-sociale          

Grade Catégories Service 

Temps de 

travail 

mensuel 

Postes non 

pourvus 

Postes 

pourvus 

Éducateur des jeunes enfants A 
Halte 

Garderie 
151.67h 0 1 

Agent territorial spécialisé principal 

de 1ère classe des écoles maternelles 
C 

Enfance 

jeunesse 
151.67 h 1 1 

Agent territorial spécialisé principal 

de 2ème classe des écoles 

maternelles 

C 
Enfance 

jeunesse 
151.67 h 0 2 

 

Filière police municipale      

Grade Catégories Service 

Temps de 

travail 

mensuel 

Postes non 

pourvus 

Postes 

pourvus 

Brigadier-chef principal C 
Police 

municipale 
151.67 h 0 1 

 

TOTAL 
Postes non 

pourvus 
Postes pourvus 

 11 40 

 

N°2024-043- TARIFICATION DES SERVICES ENFANCE JEUNESSE ANNÉE 2024-

2025 
 

La commune de Mardié organise les accueils périscolaires et extrascolaires pour les enfants de 3 à 11 

ans scolarisés en maternelle et élémentaire, domiciliés ou non sur Mardié (enfants hors commune, du 

personnel communal, ou des enseignants du groupe scolaire Edgard Veau) 

 

Suite à la commission enfance-jeunesse du 27 mars 2024 et à la commission finances qui s’est tenue le 

4 avril 2024, il est proposé d’augmenter les tarifs périscolaires selon les modalités suivantes : 

 

 

• Accueils périscolaires 

 

 Garderie/étude : la tarification est identique quelle que soit la durée de présence de l’enfant. 
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Services réservés aux enfants scolarisés au groupe scolaire Edgard Veau 

 

• L’accueil de loisirs le mercredi matin et journée en période scolaire 

Le paiement se fait sur production de la facture. Un remboursement pourra être fait 

uniquement sur présentation d’un justificatif médical. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*PAI : Projet d’Accueil Individualisé 

 

Services réservés aux enfants mardésiens ou scolarisés au groupe scolaire Edgard Veau, et aux enfants 

du personnel communal et du corps enseignant de Mardié. 

 

• L’accueil de loisirs en période de vacances scolaires 

Le paiement se fait sur production de la facture. Un remboursement pourra être fait 

uniquement sur présentation d’un justificat médical. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*PAI : Projet d’Accueil Individualisé 

 

Services réservés aux enfants mardésiens, aux enfants du personnel communal et du corps enseignant 

de Mardié. 
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Les familles ne fournissant pas une attestation de Quotient Familial actualisée de la CAF se verront 

appliquer le tarif le plus élevé. 

 

Pour chaque ¼ d’heure de retard une majoration de 8,5 € sera facturée sur tous les accueils périscolaires 

et extrascolaires et quel que soit le QF. 

 

Les repas enfant et les repas partagés, ainsi que les nuitées, ne sont pas soumis au QF et suivent la 

tarification suivante : 

 

Repas enfant Repas partagé 

(Parents et élus) 

Nuitées Pause méridienne avec 

PAI 

4,25 € 7,31 € 3,39 € 2,12 € 

 

Une majoration de 1 € sera appliquée pour toute inscription hors délai, ou de présence d’un enfant non 

inscrit. 

 

• La prise de repas au restaurant scolaire par des agents de la collectivité et d’autres adultes 

(élus, enseignants, intervenants extérieurs et agents d’autres collectivités suivant le règlement 

de ce service), la tarification applicable du 5 juillet 2024 et jusqu’au 4 juillet 2025 sera de 4,25 

€ pour les agents de la commune et 7,31 € pour les autres adultes. 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  

 

- D’approuver la nouvelle tarification applicable du 5 juillet 2024 au 4 juillet 2025 (sous réserve 

d’ajustement de calendrier scolaire). 

 

N°2024-044 - GARANTIE D’EMPRUNT – SEML LES RÉSIDENCES DE 

L’ORLÉANAIS 

 

La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous.   

Les résidences de l'Orléanais réalisent la construction de 3 logements à Mardié.  

Pour la réalisation de ce programme, les résidences de l'Orléanais sont amenées à contracter un « 

PRET PLUS et PLUS FONCIER » et un « PRET PLAI ET PLAI FONCIER », auprès de la Caisse des 

Dépôts et Consignations, d'un montant de 390.463,00 €.  

En cela, la SEML Les Résidences de l’Orléanais sollicite la garantie à 50% de l’emprunt soit 

195.231,50 €.  

  

Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales ; Vu 
l'article 2305 du Code civil ;  

Vu le Contrat de Prêt N 146106 en annexe signés entre SEML LES RESIDENCES DE  

ORLEANAIS, ci-après l’Emprunteur et la Caisse des dépôts et consignations ;  

 

En conséquence, le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  

 

Article 1 : L’assemblée délibérante de la commune de Mardié accorde sa garantie à hauteur de 50 % 

pour le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 390.463,00 euros souscrit par l’emprunteur 

auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 

conditions du Contrat de Prêt N°146106 constitué de 4 lignes de Prêt.  

  

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 195.231,50 euros 

augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt.   

Ledit Contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.  
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Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes :   

  

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet 

remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 

l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.  

  

Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, la 

collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en 

renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 

règlement.  

  

Article 3 : Le Conseil s'engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des 

ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt.  
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N°2024-045 - CONVENTION AVEC L’AGENCE NATIONALE POUR LES 

CHÈQUES VACANCES 

 

L’Agence Nationale pour les Chèques Vacances (ANCV) est un établissement public qui accomplit 

depuis 1982 une mission principale : rendre effectif le départ en vacances et l’accès aux loisirs pour le 

plus grand nombre.  

L’ANCV compte 36 700 clients (entreprises, établissements publics, collectivités locales, …).  

Les moyens de paiement proposés par l’ANCV (Chèques Vacances, e-chèques vacances et Coupons 

Sport) sont utilisés par 4,28 millions de bénéficiaires (10 millions en comptant les familles des 

bénéficiaires).  

Plus de 200 000 points d’accueil en France acceptent les moyens de paiement de l’ANCV en contrepartie 

d’achat de prestations de vacances et loisirs (voyages, restauration, hébergement, parcs zoologiques…).  

La convention n° 877495 entre l’ANCV et la commune de Mardié doit être conclue afin de permettre le 

paiement des prestations communales en direction des familles. 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  

 

- D’autoriser la signature de cette convention annexée à la présente délibération  
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N°2024-046 - BUDGET COMMUNAL 2024 – DÉCISION MODIFICATIVE N°1 

 

Lors de la séance du Conseil municipal de mars dernier, le budget 2024 de la ville a été voté à 

l’unanimité. 

 

Après transmission de la délibération aux services de l’état et de la trésorerie, ces derniers ont remonté 

des observations nécessitant des modifications dans les lignes budgétaires.  

 

Les sommes inscrites en investissement au chapitre 49 (dépense et recette) ne sont pas compatibles avec 

le logiciel Helios de la trésorerie.  

 

D’autant plus qu’il s’agit d’opérations semi-budgétaires, ces sommes doivent être inscrites au chapitre 68 

en dépense de fonctionnement et au chapitre 78 en recette de fonctionnement. 

 

Pour les opérations d’ordre chapitres 042 (recette de fonctionnement) et 040 (dépenses d’investissement), 

la prévision pour la reprise de subventions était insuffisante en comparaison de l’année dernière, il est 

demandé la somme de 1540 €. 

 

Pour les chapitres 023 (virement à la section d’investissement) et 021 (virement à la section de 

fonctionnement), les deux sections suite à ces changements, doivent être équilibrés.  

 

Afin d’équilibrer les dépenses et recettes de fonctionnement, suite à ces modifications, il y a eu lieu de 

modifier la somme au chapitre 66 (dépenses de fonctionnement). 

 

Après vérification, nous constatons que, dans le Compte Administratif 2023, la somme de 352 707, 15 € 

avait été reprise deux fois dans les calculs : une fois au CA 2022 et une fois au CA 2023. 

 

Le résultat de clôture 2023, qui tient compte du résultat d’investissement N-1, est de -26.204,13€ et non 

de 326.503,02 €. 

 

Cette modification entraine une baisse des recettes d’investissement pour un montant de 352 707,15 €. 

 

 

 

 

 

Mouvements 

Chapitre Libellé Articles Dépenses Recettes 

Section de Fonctionnement      

023 Virement à la section d'investissement   1 490,00   

042 Opération d'ordre de transfert entre sections 681 -500,00   

66 Charges financières  66111 500,00   

68 Dotations aux provisions (correction du chap 49)  681 500,00   

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 777   1 490,00 

78 Reprises sur provisions (correction du chap 49)  781   500,00 

  Total:     1 990,00 1 990,00 

      

Chapitre Libellé Articles Dépenses Recettes 

Section d'Investissement       

001 
Solde d'exécution négatif de la section 
d'investissement reporté   26 204,13   

040 Opération d'ordre de transfert entre sections 139xx 1 490,00   

49 (chap 
erroné) Provision pour dépréciation compte de tiers 4912  -500,00   
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001 
Solde d'exécution positif de la section 
d'investissement reporté     -326 503,02 

021 Virement de la section de fonctionnement     1 490,00 

16 Emprunts et dettes assimilées   1681   352 707,15 

49 (chap 
erroné) Provision pour dépréciation compte de tiers 4912    -500,00 

  Total :     27 194,13 27 194,13 

     
 

Vu la délibération n°2024-015 en date du 20 mars 2024 ; 

Considérant les éléments transmis ci-dessus ; 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité dont 6 abstentions (Jonathan LEFEBVRE, Valérie BONNIN, 

Pascal LEPROUST, Guilène BEAUGER, Patrick CHARLEY, Corinne CHARLEY) :  

 

- D’approuver la décision modificative n°1 en tenant compte du tableau ci-dessus. 
 

Intervention de Patrick CHARLEY : Je suis étonné, pas sur le fond car nous n’avons pas le choix, 

mais sur la forme. La commission finance n’a pas été convoquée mais a reçu un mail avant-hier 

pour une régularisation de 352k€. La commission se réuni en face à face pour beaucoup moins que 

ça ! J’ai sollicité Christian THOMAS par mail et nous avons eu un échange téléphonique sur ce 

sujet. Je reste surpris qu’une telle somme n’ait pas été vue par le service comptabilité. Je 

m’abstiens sur ce vote. 

 

Intervention de Christian THOMAS : Le timing était trop court pour convoquer la commission 

finance. Nous avons eu l’information de la part de la Trésorerie la semaine dernière ; surpris par 

ce problème, nous avons vérifié et travaillé sur le dossier et je vous ai transmis les informations le 

soir même. 

 

Intervention de Corinne CHARLEY : En tant que comptable je ne comprends pas comment le 

service comptabilité n’ait pas pu voir ce problème d’écriture. Je m’abstiens également 

 

Intervention de Clémentine CAILLETEAU-CRUCY : La commission finance a également validé les 

premiers chiffres, les membres n’ont pas non plus vu cette erreur. 

 

Intervention de Valérie BONNIN : Nous ne sommes pas tous comptable dans cette commission. 

Nous nous abstenons également. M. LEFEBVRE contactera M. THOMAS prochainement à ce 

sujet, afin d’obtenir plus d’informations. 

 

N°2024-047 - ZONE D’AMÉNAGEMENT CONCERTÉ – DU CLOS DE 

L’AUMÔNE – COMPTE-RENDU ANNUEL À LA COLLECTIVITÉ 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l’urbanisme,  

Vu la délibération n° 2015/55 du 17 juin 2015 par laquelle le Conseil municipal a défini les enjeux, 

les objectifs, le périmètre d’intervention, le programme ainsi que l’économie générale du projet 

d’aménagement portant sur le secteur du Clos de l’Aumône, conformément à l’article L.300-4 du 

Code de l’urbanisme, 

Vu la délibération n° 2016/29 du 16 mars 2016 par laquelle le Conseil municipal a désigné la société 

Nexity Foncier Conseil en tant qu’aménageur-concessionnaire pour le projet d’aménagement portant 

sur le secteur du Clos de l’Aumône, 

Vu la délibération n° 2016/29 en date du 16 mars 2016 par laquelle le Conseil municipal a autorisé le 

Maire à signer le Traité de concession relatif à la ZAC du Clos de l’Aumône, 

Vu le Traité de concession relatif à la ZAC du Clos de I’Aumône, signé le 18 avril 2016. 
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Vu la délibération n° 2017/63 du 22 novembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a approuvé le 

dossier de création de la ZAC du Clos de l’Aumône, 

Vu l’avenant n°1 du Traité de concession relatif à la ZAC du Clos de I’Aumône, signé le 29 janvier 

2018. 

Vu la délibération n° 2018/24 du 14 mars 2018 par laquelle le Conseil municipal a approuvé le 

Programme des Équipements Publics à réaliser dans la ZAC du Clos de l’Aumône, 

Vu la délibération n° 2018/25 du 14 mars 2018 par laquelle le Conseil municipal a approuvé le 

dossier de réalisation de la ZAC du Clos de l’Aumône, 

Vu la délibération n° 2018/37 du 18 avril 2018 par laquelle le Conseil municipal a approuvé la 

modification n° 1 du dossier de réalisation de la ZAC du Clos de l’Aumône,  

Vu l’avenant n°2 du Traité de concession relatif à la ZAC du Clos de I’Aumône, signé le 23 avril 

2018. 

Vu la délibération n° 2019/57 du 11 septembre 2019 par laquelle le Conseil municipal a approuvé la 

modification n° 2 du dossier de réalisation de la ZAC du Clos de l’Aumône, 

Vu l’avenant n°2 du Traité de concession relatif à la ZAC du Clos de I’Aumône, signé le 12 septembre 

2019. 

Vu la délibération n° 2021/36 du 21 avril 2021 par laquelle le Conseil municipal a approuvé la 

modification n°3 du dossier de réalisation de la ZAC du Clos de l’Aumône, 

Vu la délibération n° 2022/45 du 8 juin 2022 par laquelle le Conseil municipal a prit en compte les 

conclusions de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique et l'enquête parcellaire, et la 

validation de la poursuite de la procédure, 

Vu la délibération n° 2022/77 du 14 septembre 2022 par laquelle le Conseil municipal a approuvé la 

modification n°4 du dossier de réalisation de la ZAC du Clos de l’Aumône, 

 
Après s’être fait présenter le compte rendu annuel d’activité arrêté au 31 décembre 2023, reprenant 

les actions 2023 et les perspectives 2024 ; 

 

Le Conseil Municipal décide à la majorité avec 4 votes contres (Valérie BONNIN, Jonathan 

LEFEBVRE, Pascal LEPROUST, Guilène BEAUGER) :  

 

- D’approuver le Compte-Rendu Annuel à la Collectivité arrêté au 31 décembre 2023, annexé à 

la présente délibération. 

 

Intervention de Christian THOMAS : Je tiens à préciser que les 165k€ indiqués sur le tableau de 

Nexity sont une aide à la construction de l’école primaire et seront versés ultérieurement. 

 

Intervention de Valérie BONNIN : Nous votons contre étant donné que nous pensons que la phase 

1 du projet était suffisante pour l’accueil des habitants dans de bonnes conditions. 
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Fin de la séance à 20h55 

Le Secrétaire de Séance,  

 Patrick CHARLEY 

Le Président de séance, 

Clémentine CAILLETEAU-CRUCY 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif d’Orléans peut être saisi par voie de recours 

formé contre les présentes délibérations pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates 

suivantes : 

- date de sa réception par le représentant de l’Etat dans le département pour contrôle de légalité 

- date de sa publication et/ou de sa notification 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique " Télérecours citoyens" accessible par le site Internet 

http://www.telerecours.fr  

http://www.telerecours.fr/

